
REGLEMENT INTERIEUR : École élémentaire MONTEAUX 

Il s'ajoute au règlement type départemental.(disponible sur le site de l'Inspection académique du Loir et Cher). 

Article 1 : HORAIRES 
1.1- Rue de la Vallée : - lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 11h 45 et de 13 h 15 à 16 h 15. 
  L'accueil se fait 10 minutes avant le début des cours. Il est impératif, pour des raisons de sécurité et de responsabilité, de ne 

pas faire pénétrer les enfants dans les cours avant les heures indiquées et de venir les chercher à l'heure précise de sortie. Les 

portes seront donc  fermées à partir de 8h45,  les personnes en retard devront attendre le temps nécessaire qu’une 
personne se libère. 
1.2-.En cas de retard des parents à la sortie du soir, les enfants pourront être  pris en charge par le centre de loisirs s'ils sont 

inscrits (le service sera facturé au tarif en vigueur) , sinon  ils  resteront  aux portes de l'école . Les enseignants sont alors déchargés de  

responsabilités et de  surveillance. 
1.3- Le stationnement est interdit dans le passage réservé au car. 
 

Article 2 : FREQUENTATION 
2.1-La fréquentation régulière de l'école élémentaire est obligatoire. 

Lorsque l'enfant manque la classe, les personnes responsables doivent impérativement et sans délai faire connaître aux 

enseignants les motifs de cette absence, en téléphonant au 02.54.70.21.61 ou en laissant un message sur le répondeur. 

Toute absence même de courte durée doit être justifiée par écrit au retour de l'enfant en classe, avec production d'un certificat 

médical en cas de maladie contagieuse. 

2.2- Un enfant ne peut quitter l’école durant les heures scolaires sans autorisation écrite. 
 

Article 3 : RELATION AVEC LES FAMILLES 
3.1 – Les enfants sont placés sous la responsabilité des enseignants pendant les horaires scolaires. En conséquence, en cas de 

litige entre enfants, les parents sont priés de s'adresser aux enseignants. Les maîtres et les maîtresses sont disponibles pour 

tout renseignement, sur rendez-vous. 
 

3.2 – Toute modification, permanente ou temporaire, des fiches de renseignements et d’urgence, doit être portée 

immédiatement à la connaissance de l'enseignant. 
 

Article 4 : CIVISME 
4.1-Les élèves, comme leurs familles, doivent s'interdire tout comportement, geste ou parole, qui porterait atteinte au respect 

des adultes, de leurs camarades et de leurs familles. 

4.2-Aussi l'utilisation des locaux mis à disposition des élèves nécessite une attitude bienveillante. 

4.3- Les enfants doivent avoir une tenue vestimentaire correcte et adaptée. 
 

Article 5 : LAICITE : 
Conformément à l'article L141-5-1 du Code de l’Éducation, le port de signes ou tenues par lesquelles les élèves manifestent 

ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. La charte de Laïcité est affichée à l'école, elle y est appliquée et 

annexée à ce règlement. 
 

Article 6 : SECURITE 
6.1-Le Plan Particulier de Mise en Sûreté est un plan d'organisation pour faire face à un accident majeur (inondation, nuage 

toxique, …) en attendant les secours. En cas d'accident majeur, les parents ne doivent pas venir chercher les élèves, ni 

encombrer les lignes téléphoniques. 

6.2- Il est interdit d'introduire à l'école tout objet dangereux (cutter, couteau...). 

Les chewing-gums et les bonbons (sans l'accord de l'enseignant) sont interdits. 

L'école décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d'un objet personnel. Les élèves doivent donc s'abstenir 

d'apporter des objets de valeur. 
 

Article 7 : HYGIENE - SANTE 
7.1-Il est recommandé aux familles d'être vigilantes afin d'éviter la recrudescence des poux, d'agir efficacement dès le début 

et d'en informer l'école. 
 

7.2-Aucun médicament ne doit être introduit dans l'école excepté si un PAI (Projet d'Accueil Individualisé) est mis en place 

avec le médecin scolaire. 
 

Article 8 : ASSURANCE 
Dans le cadre des activités obligatoires, c’est à dire des activités fixées par les programmes scolaires et qui sont obligatoires 

pour les élèves, l’assurance scolaire n’est pas exigée. 

En revanche, dans le cadre des activités facultatives offertes par les établissements scolaires, l’assurance est obligatoire, tant 

pour les dommages dont l’enfant serait l’auteur (assurance de responsabilité civile) que pour ceux qu’il pourrait subir 

(assurance individuelle-accidents corporels)  
 

 

 



   Règlement adopté par le Conseil d’École du 17 novembre 2016 
   Pris connaissance du règlement intérieur le :.................................... 

Signature des parents :         Signature de l'élève : 
 


